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PROGRAMMATION ANNEE 2  
 

A3-2/1 PROMOUVOIR LA CREATION /REPRISE D’ACTIVITE 
SALON DE LA CREATION D 'ENTREPRISES 

 
LA NATURES DES TRAVAUX 
Objectifs de l’action :  

• Organiser le salon de la création d’entreprise sur le Pays de Saint-Brieuc 
• Renforcer les moyens de coordination des dispositifs de la création d’entreprise 
• Développer la création d’entreprise grâce à une meilleure lisibilité et un meilleur 

accompagnement 
• Rassembler en un même lieu les acteurs de la création d’entreprises du Pays de Saint-Brieuc 

et les porteurs de projets (plus de 25 structures)  
• Faire la promotion des dispositifs d’accompagnement de la création 
• Détecter les porteurs de projets 

 
Description de l’action :  

• Reconduire la journée de la Création/Reprise d’entreprise « Entreprendre au Pays de Saint-
Brieuc » 

 
Résultats attendus et Valeurs ajoutées :  

• Développer la création et de la reprise 
d’entreprise sur l’ensemble du Pays de 
Saint Brieuc 

• Détecter de nouveaux porteurs de 
projets 

• Augmenter le nombre de visiteurs 
 
 

• Offrir une cohérence des actions pour 
un objectif commun, le développement 
économique du Pays de Saint-Brieuc 
qui est le facteur majeur de la création 
d’emploi 

• Mettre en cohérence des acteurs de la 
création d’entreprise 

LES INTERVENANTS 
Offre de service des partenaires 

• ANPE, DDTEFP, ASSEDIC, et les structures d’accompagnement à la création/reprise 
d’entreprise 

 
Moyens spécifiques nouveaux 

• Participation au salon 
 
LE PROGRAMME 
Groupes de travail 

• Les structures d’accompagnement à la création/reprise d’entreprise 
 
Programmation des groupes de travail 

• Une réunion mensuelle 
 
Délais de réalisation et Coût de l’action 

• Forum organisé en septembre 2008 • Participation au salon : 3 000 € 
 
Critères et Indicateurs d’évaluation retenus 

• Nombre de visiteurs • Questionnaire de satisfaction 
 


